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Résumé

L’instruc�on DOC-2016-02 décrit les condi�ons d’organisa�on devant être
remplies par une société de ges�on de portefeuille qui gère des FIA
souhaitant octroyer des prêts. Elle �xe les exigences à respecter pour
obtenir un agrément ou une extension d’agrément. Elle précise également
les modalités de déclara�on à l’AMF et à la Banque de France que la société
de ges�on doit e�ectuer sur tous les prêts que ses fonds ont octroyés. Le
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L’instruc�on DOC-2016-02 décrit les condi�ons d’organisa�on devant être
remplies par une société de ges�on de portefeuille qui gère des FIA
souhaitant octroyer des prêts. Elle �xe les exigences à respecter pour
obtenir un agrément ou une extension d’agrément. Elle précise également
les modalités de déclara�on à l’AMF et à la Banque de France que la société
de ges�on doit e�ectuer sur tous les prêts que ses fonds ont octroyés.
Ce�e nouvelle version de l’instruc�on s’applique désormais aussi aux
organismes de �trisa�on (OT) et aux organismes de �nancement spécialisé
(OFS). Le formulaire détaillant les déclara�ons trimestrielles qui doivent
être e�ectuées à l’AMF �gure dans la rubrique Annexes et Liens.

formulaire détaillant les déclara�ons trimestrielles qui doivent être
e�ectuées à l’AMF �gure dans l’extranet ROSA.

Textes de référence

Ar�cles L. 214-154, L. 214-160, L. 214-169, R. 214-203-1 à R. 214-203-
9, R. 214-240-1 et R. 214-234 du code monétaire et �nancier 

Règlement (UE) n° 2015/760 du Parlement Européen et du Conseil du
29 avril 2015 rela�f aux fonds européens d'inves�ssement à long
terme 

Ar�cles 316-3, 316-4, 317-2, 317-7, 318-1, 318-58, 319-26, 423-36-2 à
423-36-4, 423-56 et 425-A du règlement général 

Archives

Du 17 décembre 2019 au 01 novembre 2023 |
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Organisa�on des sociétés de ges�on de portefeuille pour la ges�on
de FIA qui octroient des prêts
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Textes de référence

L’instruc�on DOC-2016-02 décrit les condi�ons d’organisa�on devant être
remplies par une société de ges�on de portefeuille qui gère des FIA
souhaitant octroyer des prêts. Elle �xe les exigences à respecter pour
obtenir un agrément ou une extension d’agrément. Elle précise également
les modalités de déclara�on à l’AMF et à la Banque de France que la société
de ges�on doit e�ectuer sur tous les prêts que ses fonds ont octroyés. Ce
document n’a pas été actualisé au regard des textes transposant MIF 2 et
séparant le régime juridique des entreprises d’inves�ssement et des
sociétés de ges�on de portefeuille. Ce�e actualisa�on sera réalisée
prochainement.

Ar�cles L. 214-154, L. 214-160, L. 214-169, R. 214-203-1 à R. 214-203-
9, R. 214-240-1 et R. 214-234 du code monétaire et �nancier 

Ar�cles 316-3, 316-4, 317-2, 317-7, 318-1, 318-58, 319-26, 423-36-2 à
423-36-4, 423-56 et 425-A du règlement général 

Annexes

Prêts octroyés par les SGP pour le compte de leurs fonds

Liens

Règlement (UE) n° 2015/760 du Parlement Européen et du Conseil du
29 avril 2015 rela�f aux fonds européens d'inves�ssement à long
terme 

Du 27 juin 2016 au 16 décembre 2019 | Instruction
DOC-2016-02

Organisa�on des sociétés de ges�on de portefeuille pour la ges�on
de FIA qui octroient des prêts
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20191129
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https://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declarations/societes-de-gestion-autres-prestataires/prets-octroyes-par-les-sgp
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Règlement (UE) n° 2015/760 du Parlement Européen et du Conseil du
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